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NATIONS
UNIES

Assemblée générale
Distr.
GÉNÉRALE
A/RES/54/243 B
21 juillet 2000

Cinquante-quatrième session
Point 151, a, de l’ordre du jour
RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
[sur le rapport de la Cinquième Commission (A/54/684/Add.2)]
54/243. Compte d’appui aux opérations de maintien de la paix
B1
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 45/258 du 3 mai 1991, 47/218 A du 23 décembre 1992, 48/226 A du
23 décembre 1993, 48/226 B du 5 avril 1994, 48/226 C du 29 juillet 1994, 49/250 du 20 juillet 1995, 50/11
du 2 novembre 1995, 50/221 A du 11 avril 1996, 50/221 B du 7 juin 1996, 51/226 du 3 avril 1997, 51/239 A
du 17 juin 1997, 51/239 B et 51/243 du 15 septembre 1997, 52/220 du 22 décembre 1997, 52/234 et 52/248
du 26 juin 1998, 53/12 A du 26 octobre 1998, 53/208 B du 18 décembre 1998, 53/12 B du 8 juin 1999 et
54/243 A du 23 décembre 1999, et ses décisions 48/489 du 8 juillet 1994, 49/469 du 23 décembre 1994 et
50/473 du 23 décembre 1995,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le compte d’appui aux opérations de maintien de la
paix2, le rapport sur les utilisations du compte d’appui pendant la période du 1er juillet 1998 au 30 juin 19993
et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires4,

1

En conséquence, la résolution 54/243, qui figure à la section VI des Documents officiels de l’Assemblée
générale, cinquante-quatrième session, Supplément no 49 (A/54/49), vol. I, doit être considérée comme étant
la résolution 54/243 A.
2
3
4

A/54/800.
A/54/797.
A/54/832.
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